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INTRODUCTION
Hydro-Québec Transénergie, (le «Transporteur»), demande, dans le cadre du présent dossier, l’autorisation à la Régie de l’Énergie (la « Régie ») de modifier ses tarifs et conditions de services à compter du 1er janvier 2008.
Dans sa preuve, le Transporteur présente, outre l’actualisation de son coût de service, la planification de son réseau de transport et autres sujets. De plus,  pour la première fois, le Transporteur présente sa démarche d’efficience et sa demande d’intégration des actifs de télécommunications à sa base de tarification.
Le présent mémoire  de l’Union des Consommateurs (« UC ») traitera des aspects suivants de la preuve:
i) Les dépenses nécessaires à la prestation du service;

ii) L’intégration des actifs de télécommunications;

iii) La répartition du coût de service par le Transporteur;

iv) La planification du réseau de transport d’électricité;

v) La commercialisation et la tarification des services de transport;

vi) Les besoins des services de transports prévus pour 2008.

De plus, UC dépose, conjointement avec le RNCREQ, le rapport de l’expert Philip Raphals. Ce rapport traite des sujets suivants : les tarifs point à point court terme, les modalités du compte d’écart pour les revenus de services point à point, la répartition des coûts et les implications sur la réglementation du Transporteur de l’ordonnancement 890 de la FERC.
Lors de son argumentation finale UC traitera des recommandations qu’elle désire faire valoir en relation avec l’expertise déposée. 
DÉPENSES NÉCESSAIRES À LA PRESTATION DU SERVICE
Évolution des dépenses
Au tableau 1 suivant, l’évolution des dépenses par catégories est présentée de 2006 à 2008
, de même que la différence entre les montants de 2007 et 2008. Les charges brutes directes, les charges de services partagés (section charges nettes d’exploitation) et l’amortissement (section autres charges) sont les trois postes où les augmentations sont les plus élevées entre 2007 et 2008.  Le tableau de l’annexe 1 présente d’ailleurs l’évolution de ces dépenses de 2001 à 2008. De plus, les charges nettes d’exploitation en 2007 serait de 736,0M$, soit un dépassement de 24,7M$ par rapport au montant autorisé de 711,3M$ par la Régie dans sa décision D-2007-34. Le Transporteur explique, dans sa preuve, les raisons ayant provoqué ce dépassement
.
Tableau 1

Évolution des dépenses (M$) 2006-2008

[image: image1.emf]Année historique Année de base Année témoin Variation

2006 2007 2008 2007-2008

Charges nettes d'exploitation 710,3 736,0 759,8 23,8

Charges brutes directes 496,7 509,1 525,8 16,7

Charges de services partagés 362,4 373,7 381,9 8,2

Coûts capitalisés -109,7 -110,9 -111,3 -0,4

Facturation interne -39,1 -35,9 -36,6 -0,7

Autres charges 720,0 751,5 757,8 6,3

Achats de services de transport 19,3 20,0 20,0 0,0

Achats d'électricité 6,2 6,2 6,3 0,1

Amortissement 534,4 566,6 587,7 21,1

Taxes 160,1 158,7 143,8 -14,9

Autres revenus de facturation interne

Frais corporatifs 30,60 34,60 34,40 -0,20

Intérêts reliés au remboursement

gouvernemental -6,60 -5,90 -5,20 0,70

Facturation interne -3,00 -2,00 -2,00 0,00

Dépenses nécessaires 

à la prestation du service 1 451,30 1 514,20 1 544,80 30,60


Afin d’avoir une meilleure idée de l’évolution de ces dépenses, le tableau 2 présente le taux de croissance annuel pour la période 2006-2007 et 2007-2008, le taux de croissance annuel moyen pour la période 2001-2008 ainsi que pour la période réglementaire couverte par ce dossier, soit 2006 à 2008. Pour sa part, le tableau 3 suivant décompose le taux de croissance entre 2006-2007 et 2007-2008 présentés ci-dessous entre les différents postes de dépenses. Cette décomposition permet de vérifier quels postes de dépenses ont le plus d’influence sur la croissance des dépenses totales.
Tableau 2

Taux de croissance annuel moyen (%)
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Charges nettes d'exploitation 4,1 3,4 3,6 3,2

Charges brutes directes 6,0 2,9 2,5 3,3

Charges de services partagés 1,9 2,7 3,1 2,2

Coûts capitalisés 8,3 0,7 1,1 0,4

Facturation interne -3,1 -3,2 -8,2 1,9

Autres charges 2,9 2,6 4,4 0,8

Achats de services de transport 15,9 1,8 3,6 0,0

Achats d'électricité -0,8 0,8 0,0 1,6

Amortissement 4,3 4,9 6,0 3,7

Taxes -2,7 -5,2 -0,9 -9,4

Autres revenus de facturation interne

Frais corporatifs 2,32 6,03 13,07 -0,58

Intérêts reliés au remboursement

gouvernemental -10,27 -11,24 -10,61 -11,86

Facturation interne -6,49 -18,35 -33,33 0,00

Dépenses nécessaires 

à la prestation du service 3,57 3,17 4,33 2,02

Taux de croissance annuel Taux de croissance annuel moyen


Sur la période 2006-2008, le taux de croissance annuel moyen est de 3,17%, les charges brutes directes, les charges de services partagés, l’amortissement et les frais corporatifs affichant les plus haut taux de croissance. Il faut cependant noter qu’en termes absolus, le montant dédié aux frais corporatifs est relativement plus petit que les autres postes mentionnés précédemment. Sur la période 2007-2008, les postes qui affichent le plus haut taux de croissance annuel sont en majorité les mêmes, soient les charges brutes directes, les charges de services partagés et l’amortissement, pour un taux de croissance annuel des dépenses totales de 2,02%.
Comme mentionné précédemment, le tableau 3 permet de tenir compte du poids relatif de chacun des postes de dépenses. En décomposant le taux de 2,02%, il est facile de remarquer que les postes ayant le plus positivement
 influencé cette croissance sont les charges brutes directes, les charges de services partagés et l’amortissement, résultat aussi valide entre les années 2006 et 2007 (voir tableau 3 ci-bas). 

Vu l’importance de ces postes, la présente analyse se fera principalement sur ces catégories de dépenses.
Tableau 3
Taux de croissance annuel moyen décomposé (%)
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Charges nettes d'exploitation 1,77 1,57

Charges brutes directes 0,85 1,10

Charges de services partagés 0,78 0,54

Coûts capitalisés -0,08 -0,03

Facturation interne 0,22 -0,05

Autres charges 2,17 0,42

Achats de services de transport 0,05 0,00

Achats d'électricité 0,00 0,01

Amortissement 2,22 1,39

Taxes -0,10 -0,98

Autres revenus de facturation interne

Frais corporatifs 0,28 -0,01

Intérêts reliés au remboursement

gouvernemental 0,05 0,05

Facturation interne 0,07 0,00

Dépenses nécessaires 

à la prestation du service 4,33 2,02

Décomposition du taux de croissance annuel


D’ailleurs, n’eut été de la décroissance du facteur taxes entre 2007 et 2008 qui à lui seul fait baisser le taux de croissance des dépenses totales de près de 1%, les dépenses totales aurait cru à un rythme de 3%. Autrement dit, si le taux de croissance des dépenses totales du Transporteur entre 2007 et 2008 est près du niveau d’inflation annuel
, cela est principalement dû à une baisse du niveau de taxation, facteur qui n’est pas sous son contrôle. 

Dépenses en amortissement
Premièrement, les dépenses d’amortissement sont liées aux mises en services des investissements en équipements et installations et entrent dans le calcul du revenu requis du Transporteur. Par conséquent, une analyse des budgets d’investissements demandés par le Transporteur est requise; UC a procédé à cette analyse dans le cadre de son mémoire déposé dans le dossier R-3641-2007.
Autres charges directes
Au niveau des charges brutes directes, un élément créant un impact à la hausse sur la croissance des dépenses est le budget spécifique d’un montant de 20M$ demandé par le Transporteur. Le Transporteur justifie ce montant afin :

 « d’éviter une détérioration de la qualité et de la fiabilité de ses services et de lui permettre d’assumer pleinement ses responsabilités. » (HQT-6, document 2, page 18)
Ce budget est dédié à la fiabilité et continuité du service, la protection de l’environnement et l’efficacité énergétique. En ce qui concerne la fiabilité et la continuité du service, le Transporteur souligne que  ses activités en maintenance systématique ont diminué au cours des dernières années, causant une diminution de la fiabilité du réseau. Afin de palier à cette situation, le Transporteur affirme que 10M$ de plus serait nécessaire, mais qu’afin d’éviter une hausse trop marquée des charges brutes directes, seul un montant additionnel de 5M$ sera demandé (y compris les avis de maintenance). 
De plus, la maîtrise de la végétation, nécessaire pour assurer la fiabilité du réseau, nécessiterait une augmentation de 8M$, mais le Transporteur ne pourrait, à partir de ses ressources existantes, compléter l’ensemble des tâches requises. Le Transporteur demande donc un budget de 3M$. À une question de la Régie
, le Transporteur affirme d’ailleurs que des budgets additionnels seront requis dans les prochaines années. UC s’inquiète d’apprendre que la fiabilité du service de transport du Transporteur pourrait être aggravée au cours des prochaines années, causant possiblement des interruptions de service à la clientèle résidentielle québécoise. UC s’inquiète aussi des montants additionnels qui seront demandés ultérieurement et qui pourront causer des hausses de facture pour la charge locale.
Charges de services partagés

Le dernier facteur d’impact sur les dépenses est les charges de services partagés.  Pour permettre de suivre l’évolution de ces charges entre 2006 et 2008, le Transporteur affirme :
 « Puisque les données présentées dans ce tableau couvrent une période de trois ans au cours de laquelle les responsabilités et les ressources de certaines activités, plus ou moins importantes d'un cas à l'autre, ont été transférées d'un fournisseur à un autre, l'analyse détaillée de leur évolution peut parfois s'avérer difficile. » (HQT-6, document 3, lignes 1-5)
UC soumet que le tableau 1 du document HQT-6, document 3 aurait dû inclure une colonne sur les charges de services partagés excluant les actifs de télécommunications, afin de faciliter la lecture et de suivre l’évolution de ces charges plus aisément dans le temps.
Cependant, les informations pertinentes se retrouvent tout de même au tableau de la page 4 du document HQT-5, document 2. De ce dernier tableau, la hausse des charges de services partagés s’explique principalement par la hausse du rendement des actifs du fournisseur du groupe Technologie ainsi que des Technologies de l’information, en particulier les solutions informatiques. Le Transporteur affirme que cette hausse est causée par la sécurisation des installations, ainsi que par le transfert d’activités liées aux technologies de l’information vers les Solutions informatiques du groupe Technologie.  UC soumet que, vu les montants importants consacrés à la sécurisation, il est essentiel que ces montants soient pleinement justifiés. 
En résumé, la croissance des dépenses nécessaires à la prestation du service du Transporteur a été entre 2007 et 2008 légèrement supérieure à l’inflation. Si le niveau de taxation n’avait pas diminué
, cette hausse des dépenses du Transporteur aurait été plus élevée. De plus, sur la période réglementaire 2006 à 2008, la croissance des dépenses a été quant à elle supérieure à l’inflation, augmentant à un rythme annuel de 3,17%, alors que l’inflation était à un niveau de 2%
.
Le Transporteur affirme, afin de justifier cette croissance des dépenses, qu’une grande part de ces dépenses, soit les charges nettes d’exploitation, sont étroitement liées à la capacité de son réseau
, qui a augmenté également au cours des dernières années. 
Commentaires sur l’indicateur  « Charges d’exploitation nettes en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport (K$/MW) »
Le Transporteur présente l’indicateur ‘’Charges nettes d’exploitation en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport (k$/MW)’’ afin de démontrer que le Transporteur a, durant la période 2001-2008, maintenu cet indice au-dessous du niveau d’inflation. Le Transporteur introduit d’ailleurs un nouvel indice pour tenter de démontrer ses gains en efficience, soit le ‘’ETC en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport (K$/MW)’’ qui, depuis 2008, est en décroissance
. 

UC soumet que, malgré ce fait, le Transporteur doit faire tous les efforts possibles pour contrôler rigoureusement ses dépenses afin de limiter les impacts sur la facture de la charge locale. 

Recommandation
UC souhaite que le Transporteur continue ses efforts d’efficience afin de contrôler ses dépenses totales et ainsi le coût facturé à la charge locale.
L’INTÉGRATION DES ACTIFS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le Transporteur propose d’intégrer à sa base de tarification les actifs de télécommunications. Selon le Transporteur, il
« est allé au-delà des demandes de la Régie énoncées dans sa décision D-2007-08 en déposant dans le présent dossier tarifaire une demande relative à  l'intégration des actifs de télécommunications dans sa base de tarification. » (HQT-14, document 9, Question 2.8)
Selon le Transporteur, cette intégration n’a d’ailleurs aucun impact sur le revenu requis du Transporteur
. De plus, bien que le Transporteur désire intégrer les actifs à sa base de tarification, la gestion de ces actifs, le développement des projets de télécommunications et la vigie la technologique resteront au sein du Groupe Technologie
. 
Les ressources humaines et informationnelles du groupe Technologie resteront d’ailleurs au sein de ce groupe
. Le Transporteur désire donc que la Régie reconnaisse les actifs de télécommunications comme prudemment acquis et utiles pour un montant de 608,7 M$.
Recommandations
UC recommande que toutes les étapes nécessaires afin que la Régie puisse reconnaître ces actifs comme prudemment acquis et utiles soient effectuées et démontrées par le Transporteur.
UC soumet que ces étapes devraient être franchies, et les avantages de l’intégration clairement établis, à la satisfaction de la Régie, avant de procéder  à l’intégration des actifs de télécommunication.

UC soumet aussi qu’il serait intéressant qu’une étude soit effectuée sur les économies d’échelles résultant du « pooling » des ressources au sein du Groupe Technologie.
Analyse de lA rÉpartition du coÛt du service EFFECTUÉE PAR LE TRANSPORTEUR
Au paragraphe 19 de sa requête, le Transporteur écrit ce qui suit:

« Hydro-Québec dépose auprès de la Régie, aux pièces HQT-12, Documents 1 et 2, la méthode et les résultats de la répartition du coût du service appliquées aux données de l’année témoin 2008, le tout conformément aux demandes exprimées par la Régie dans sa décision D-2006-66 et dont l’application fut reconnue dans sa décision D-2007-08. »

Pour que la Régie puisse reconnaître la méthode et les résultats de la répartition du coût du service appliquée aux données de l’année témoin 2008 en réponse à la requête du Transporteur, elle devrait les examiner.

Comme encadrement pour le débat sur la répartition des coûts dans ce dossier, la Régie énonce ce qui suit dans sa décision D-2007-101:

« Dans sa demande d’intervention, UC souhaite examiner la répartition du coût du service du Transporteur et soumet qu’il serait désirable et équitable de résoudre un problème méthodologique relié aux interconnexions.

La Régie juge que les faits nouveaux cités par l’intervenante ne sont pas suffisants pour justifier une reconsidération de la méthodologie existante. En conséquence, dans le présent dossier, la Régie s’assurera essentiellement de l’application de la méthodologie retenue par la Régie dans la décision D-2006-66. » (nos soulignés)

Suite à la décision D-2007-101, UC a demandé à la Régie l’autorisation pour analyser l’application par le Transporteur de la méthode de répartition du coût du service retenue par la Régie dans sa décision D-2006-66.

La présente section vise cet objectif. Nous analysons donc ci-après la méthode de répartition des coûts utilisée par le Transporteur et l’application de cette méthode aux données de 2008. Une attention particulière est donnée à la comparaison de la méthode utilisée par le Transporteur dans ce dossier avec celle retenue par la Régie dans sa décision D-2006-66.

Comme la Régie a utilisé le terme « essentiellement » dans sa décision D-2007-101, nous considérons que la Régie nous permet de lui suggérer certains perfectionnements méthodologiques à étudier en vue d’un futur débat éventuel sur ce sujet.

La méthode de la Régie comporte trois étapes usuelles de répartition des coûts de l’industrie électrique. Elles sont :

· la répartition des coûts par fonction (« functionalization ») ;

· la répartition des coûts des fonctions par composante (« classification of costs») ;

· et la répartition par catégorie de service (« allocation of costs»).

Les sections qui suivent analysent la répartition effectuée par le Transporteur successivement pour chacune des étapes.

Répartition des coûts par fonction (Étape 1)

La répartition des coûts par fonction vise à regrouper les coûts du réseau en différents groupes de coûts dits « fonction » ou « sous-fonction ». Chacune des fonctions joue un rôle technique particulier qu’il importe de distinguer avec ceux des autres afin de traduire correctement la relation de causalité entre les coûts encourus et les usages de différents équipements du réseau. Les fonctions et sous-fonctions retenues par la Régie dans sa décision D-2006-66 sont les suivantes
 :

1. Raccordement des centrales


- Postes élévateurs


- Lignes de raccordement

2. Réseau


- Très haute tension (THT)

* Postes et lignes (Montréal-Québec et boucle autour de Montréal) ;

* Autres.

- 450 kV (Courant continu)

- Haute tension (HT)

3. Raccordement des clients


- Postes abaisseurs


- Raccordements des clients alimentés en haute tension (HT)

4. Interconnexions


- Churchill Falls


- Autres

Dans ce dossier, le Transporteur répartit sa base de tarification entre les différentes fonctions et sous-fonctions en se basant sur la moyenne des 13 soldes
. Cette méthode est différente de celle basée sur les actifs à la fin de l’année qui a été utilisée par le Transporteur dans le dossier R-3549-2004. Selon nous, l’adoption par le Transporteur de la méthode de la moyenne des 13 soldes dans le présent dossier va dans le même sens que la demande exprimée par la Régie relative à ce sujet
 dans sa décision D-2006-66. Notre observation abonde dans le même sens que celle du Transporteur exprimée dans sa réponse à notre question no. 6.5 :

« Dans le cadre de la présente demande, le Transporteur a pu faire suite au souhait de la Régie de raffiner la répartition du coût du service en effectuant cette répartition pour l’année 2008 selon la moyenne des 13 soldes mensuels de la base de tarification. »
 

Par ailleurs, le Transporteur effectue, dans le présent dossier, la répartition des coûts liés à l’activité « Soutien » et « aux équipements des centres de conduite et de téléconduite (CCR/CT) » en les intégrant dans les quatre fonctions principales du réseau au prorata de leurs actifs
. Cette façon de faire répond aux demandes exprimées par la Régie dans sa décision D-2006-66 (pages 9-10).

Le Transporteur semble avoir fait de même pour les actifs de télécommunication qu’il propose d’intégrer à sa base de tarification
. La proposition d’achat des actifs de télécommunication du groupe Technologie par le Transporteur est récente, et nous n’avons pu trouver d’indications précises sur la façon de répartir ces coûts dans la décision D-2006-66. Nous fournissons nos commentaires sur ce sujet plus loin dans le texte.

Le tableau suivant présente les résultats de répartition des coûts par fonction (étape 1) effectuée par le Transporteur pour 2008. Dans ce tableau, le coût d’une fonction ou d’une sous-fonction est ventilé par le rendement sur la base de tarification et par les dépenses nécessaires à la prestation du service. Globalement, le rendement sur la base de tarification du Transporteur représente une part importante (45%) du coût total du réseau. 
Répartition par fonction
Ventilation des coûts des fonctions (M$)
Source: HQT-12, Document 2, page 6, tableau 1
	Fonctions/Sous fonctions
	Rendement sur la base de tarification du Transporteur*
	Dépenses
	Total

	 
	 
	
	
	

	1. Raccordements des centrales
	149,5
	148,6
	298,1

	 
	Postes élévateurs
	120,6
	123,2
	243,8

	 
	Lignes de raccordements
	28,9
	25,4
	54,3

	 
	 
	
	
	

	2. Réseau
	862,1
	965,8
	1 827,9

	 
	Très haute tension (MTL-QC et boucle de Montréal)
	169,7
	181,9
	351,6

	 
	Très haute tension - Autres
	391,8
	459,0
	850,8

	 
	450 kV
	64,1
	49,2
	113,3

	 
	Haute tension
	236,5
	275,8
	512,3

	 
	 
	
	
	

	3. Raccordements des clients
	175,1
	291,6
	466,7

	 
	Postes abaisseurs
	152,4
	259,9
	412,3

	 
	Raccordements clients haute tension
	22,8
	31,7
	54,5

	 
	 
	
	
	

	4. Interconnexions
	61,7
	90,3
	152,0

	 
	Churchill Falls
	8,7
	14,0
	22,7

	 
	Autres
	53,0
	76,3
	129,3

	 
	 
	
	
	

	Total
	 
	1 248,4
	1 496,3
	2 744,7


* Le rendement sur la base de tarification d’une fonction donnée est calculé par le Transporteur au prorata de sa part dans l’actif (base de tarification) (HQT-12, Document 2, page 6, note 2). Pour l’année 2008, la base de tarification projetée est de 16 022 M$ selon le Transporteur (B-1-HQT-Requête, paragraphe 12). Le Transporteur demande à la Régie d’approuver un coût moyen pondéré du capital applicable à la base de tarification du Transporteur de 7,792 % (B-1-HQT- Requête, paragraphe 14). Le rendement total de la base de tarification est donc de 1 248,4 M$ (16 022 x 7,792% = 1 248,4). Ce dernier est identique à la valeur du rendement total utilisée par le Transporteur pour la répartition des coûts indiquée à la pièce HQT-12, Document 2, page 6, colonne 5.

La répartition des coûts par fonction effectuée par le Transporteur pour l’année 2008 permet aussi de distinguer les fonctions de transport associées à la production des autres fonctions. Cette distinction est particulièrement importante pour le reflet fidèle des caractéristiques propres du réseau de transport d’Hydro-Québec dans la répartition des coûts. Dans sa décision D-2006-66, la Régie a clairement conclu ce qui suit :

« La Régie porte une attention particulière à la notion d’équipement de transport associé à la production en raison des caractéristiques propres au réseau, notamment son étendue géographique, le rôle particulier de certaines lignes et la nature essentiellement hydraulique du parc de production.

[…]

La Régie considère, aux fins de la répartition des coûts, comme équipements de transport associés à la production, les équipements inclus dans les fonctions et sous-fonctions suivantes :

· La fonction Raccordements des centrales ;

· La sous-fonction Réseau THT, déduction faite des lignes à 735 kV entre Montréal et Québec et de la boucle autour de Montréal ;

· La sous-fonction Réseau 450 kV ; et

· La sous-fonction Churchill Falls de la fonction Interconnexion.»(D-2006-66, pages 11-12)

Globalement, il nous apparaît que la répartition des coûts par fonction effectuée par le Transporteur respecte les exigences exprimées par la Régie dans sa décision D-2006-66. Notons que, en n’ayant pas accès aux formules de calculs utilisées par le Transporteur pour sa répartition des coûts, il nous est impossible d’apprécier de façon précise sa façon de respecter les demandes mentionnées ci-haut ainsi que les autres de la décision D-2006-66.

Répartition des coûts par composante (Étape 2)

Avant la décision D-2006-66, le Transporteur a soutenu à maintes reprises que la puissance maximale à l’heure de pointe est son seul inducteur de coût et que par conséquent les coûts de transport doivent être répartis uniquement en fonction de ce paramètre. Or, dans la décision D-2006-66, la Régie a clairement réfuté cet argument, en considérant que d’autres facteurs que l’appel de puissance en pointe doivent être pris en compte aux fins de la répartition des coûts
. Elle précise ce qui suit :

« Selon la Régie, la finalité du réseau est d’assurer le transport de l’électricité, de façon fiable à tous les utilisateurs, et ce durant toutes les heures de l’année. En raison de l’importance des équipements associés à la production dans le réseau du Transporteur et de la nature de la production qu’ils acheminent, la Régie conclut  à l’inclusion d’une composante énergie dans la répartition des coûts des équipements de transport associés à la production. L’énergie transitée dessert aussi bien les besoins de pointe que ceux des autres périodes de l’année. Pour déterminer la composante énergie, la Régie privilégie la méthode du facteur d’utilisation […]

[…] la Régie retient le facteur d’utilisation déterminé à partir de l’énergie totale et de la pointe coïncidente, incluant l’interconnexion Churchill Falls.» (D-2006-66, pages 15-16) (nos soulignés)

Dans cette même décision, la Régie a aussi retenu l’utilisation de la méthode du facteur d’utilisation pour la répartition des coûts par composante de la fonction  « interconnexions-autres »
 qui regroupe le coût de toutes les interconnexions du réseau de transport d’Hydro-Québec à l’exception de l’interconnexion « Churchill Falls ».
Quant aux coûts des lignes à 735 kV (très haute tension) entre Montréal et Québec et de la boucle à très haute tension autour de Montréal, ainsi que celui de la fonction « Haute tension », la Régie les répartit en puissance à 100% (aucune composante énergie)
. 

Pour la fonction « Raccordement des clients », la Régie alloue les coûts de cette fonction directement à la charge locale qui en est la seule bénéficiaire
. Ceci explique la présence de la composante « Spécifique » dans la répartition des coûts par composante.

Nous analysons ci-après la répartition des coûts par composante effectuée par le Transporteur pour l’année 2008 en fonction des exigences de la Régie résumées ci-haut.

Un point important dans l’étape de répartition des coûts par composante est le calcul du facteur d’utilisation. Dans sa preuve déposée avant les demandes de renseignements
, le Transporteur annonce sans explication que le facteur d’utilisation du réseau est de 59%, ce qui justifie l’utilisation d’une composante énergie de 59% et d’une composante puissance de 41% (100% - 59% = 41%) pour la répartition des coûts des équipements de transport associés à la production et les « interconnexions – autres »
.

Par la réponse du Transporteur
 à notre question 6.8, nous avons obtenu des explications sur les sources de données utilisées pour le calcul du facteur d’utilisation. Ce dernier est basé, d’une part, sur la prévision en puissance et en énergie du Distributeur pour l’année 2008 à l’égard de la charge locale, et d’autre part, sur la prévision du Transporteur
 à l’égard du service de point à point à long terme (591 MW et 3 361 GWh). La valeur du facteur d’utilisation est donc de 59,19% selon nos calculs, ce qui correspond bien à toutes fins pratiques avec celle retenue par le Transporteur (59%).

Les résultats
 de répartition par composante effectués par le Transporteur pour 2008 sont reproduits au tableau suivant.
Répartition des coûts par composante technique (M$)
Source: HQT-12, Document 2, page 21
	Fonctions/Sous fonctions
	Puissance
	Énergie
	Spécifiques
	Total

	 
	 
	
	
	
	

	1. Raccordements des centrales
	121,6
	176,4
	
	298,0

	 
	Postes élévateurs
	99,5
	144,3
	
	243,8

	 
	Lignes de raccordements
	22,2
	32,2
	
	54,4

	 
	 
	
	
	
	

	2. Réseau
	1 257,3
	570,6
	
	1 827,9

	 
	Très haute tension (MTL-QC et boucle de Montréal)
	351,5
	0,0
	
	351,5

	 
	Très haute tension - Autres
	347,2
	503,6
	
	850,8

	 
	450 kV
	46,2
	67,0
	
	113,2

	 
	Haute tension
	512,3
	0,0
	
	512,3

	 
	 
	
	
	
	

	3. Raccordements des clients
	0,0
	0,0
	466,7
	466,7

	 
	Postes abaisseurs
	0,0
	0,0
	412,2
	412,2

	 
	Raccordements clients haute tension
	0,0
	0,0
	54,5
	54,5

	 
	 
	
	
	
	

	4. Interconnexions
	62,0
	90,0
	
	152,0

	 
	Churchill Falls
	9,3
	13,4
	
	22,7

	 
	Autres
	52,8
	76,5
	
	129,3

	 
	 
	
	
	
	

	Total
	 
	1 440,9
	837,0
	466,7
	2 744,6


La figure ci-dessous présente la distribution du coût total du Transporteur par composante : 53% pour la puissance, 30% pour l’énergie et 17% pour les coûts spécifiques. La part du coût de puissance est donc largement supérieure à celle de l’énergie.
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De manière générale, lorsqu’on alloue une proportion élevée des coûts à la composante puissance, ceci signifie qu’une  portion importante du coût du réseau se justifie par la satisfaction de la demande de pointe de la clientèle qui ne se produit que pendant une seule heure de l’année (0,01% du temps). Une collecte et/ou une mise à jour des données par le Transporteur aiderait la Régie à perfectionner la méthode qu’elle a retenue dans sa décision D-2006-66.  

Répartition des coûts par service de transport (Étape 3)

Dans ce dossier, le Transporteur a réparti les coûts de puissance et d’énergie seulement entre les services de long terme, soit la charge locale et le point à point à long terme (excluant le point à point à court terme)
. Cette façon de faire respecte l’exigence exprimée dans la décision D-2006-66 relativement à ce sujet:

« Cette répartition entre les services fermes de long terme est adéquate puisque seuls ces services sont pris en compte aux fins de la planification du réseau. Seuls ces services sont à la source de dépenses significatives d’investissement pour le Transporteur. » (D-2006-66, page 18)

Aux fins de la répartition des coûts par service, le Transporteur a utilisé des données de puissance et d’énergie reproduites au tableau ci-dessous. 
Données utilisées pour la répartition des coûts par service de transport (2008)
Source: HQT-12, Document 2, page 22, tableau 8, note A
	
	
	Charge locale
	Point à point à long terme
	Total

	
	
	
	
	

	
	Énergie (GWh)
	185 352
	3 361
	188 713

	
	Puissance (MW)
	35 705
	591
	36 296

	
	Facteur d'utilisation (%) [nos calculs]
	59,10%
	64,74%
	59,19%

	
	
	
	
	

	
	Part en énergie (%)
	98,22%
	1,78%
	100,0%

	
	Part en puissance (%)
	98,37%
	1,63%
	100,0%


Le nombre d'heures total de l'année 2008 est de 8 784.
Il a aussi expliqué aux pages 8 et 9 de la pièce HQT-12, Document 1 son mode de calculs des parts en énergie et en puissance des services de transport à long terme. La part des besoins en énergie d’un service donné est calculée sur la base de sa quantité d’énergie annuelle par rapport aux besoins en énergie de l’ensemble des usagers du réseau (exemple : Part en énergie de la charge locale : 185 352 / 188 713 = 98,219%). Le mode de calcul des parts en énergie du Transporteur est donc le même que celui prescrit dans la décision D-2006-66 :

« Lorsque la composante énergie doit être répartie entre les services, la Régie estime que la part de la consommation d’énergie du service dans la consommation totale d’énergie annuelle constitue le facteur de répartition approprié. » (D-2006-66, page 18) (nos soulignés)

La part des besoins en puissance est calculée par le Transporteur en se basant sur la puissance coïncidente maximale (voir tableau ci-haut). Ce mode de calcul suit celui retenu dans la décision D-2006-66 :

« La Régie accepte la proposition du Transporteur d’allouer les coûts de puissance selon la pointe coïncidente (1-PC).» D-2006-66, page 19

Les résultats de la répartition des coûts effectuée par le Transporteur pour l’année 2008 sont montrés au tableau ci-dessous. On y remarque que la part des coûts attribuée à la charge locale est extrêmement élevée (98,6%).
Résultats de la répartition des coûts par service (2008)
Source: HQT-12, Document 2, page 23, tableau 9, colonnes 5 et 8
	
	
	Coûts
	Part

	
	
	(M$)
	(%)

	
	
	
	

	
	Charge locale
	2 706,4
	98,60%

	
	Point à point à long terme
	38,4
	1,40%

	
	Total
	2 744,8
	100,0%


Résultats d’analyse globale des 3 étapes de répartition des coûts

Dans les sections précédentes, nous avons analysé la répartition des coûts effectuée par le Transporteur dans ce dossier et nous l’avons comparé avec celle retenue par la Régie dans sa décision D-2006-66. Notre analyse, basée sur les renseignements globaux fournis par le Transporteur à ce jour, nous laisse croire que, de façon générale
, ce dernier a appliqué correctement la méthode de répartition des coûts décrite dans la décision D-2006-66.

Notons finalement que le Transporteur n’a pas utilisé les principes et les résultats de répartition des coûts de l’année 2008 pour établir les tarifs de transport qu’il propose dans ce dossier
. La concordance entre les coûts et les tarifs serait donc difficile sinon impossible à établir.
Commentaires sur la répartition des coûts de télécommunications

Les équipements de télécommunications jouent un rôle important dans l’exploitation du réseau et nécessitent des investissements relativement élevés. À titre d’exemple, mentionnons que le Transporteur prévoit investir 8 millions de dollars pour les équipements de télécommunications requises à la construction de l’interconnexion de 1 250 MW avec l’Ontario
. D’autre part, selon une estimation
 récente du Transporteur, les investissements en télécommunications représentent un milliard de dollars pour la période 2006-2017.

Selon nous, l’utilité des équipements de télécommunication se manifeste à toutes les heures de l’année, 24 heures par jour, 365 jours par année. Ainsi, on doit tenir compte de cette réalité dans la répartition des coûts des équipements de télécommunications et éviter d’allouer une proportion trop élevée de son coût aux usagers du réseau présents à l’heure de pointe.

Dans sa répartition des coûts de l’année 2008, le Transporteur a pris comme hypothèse que l’achat des équipements de télécommunication du groupe Technologie et son intégration à sa base de tarification seraient acceptés par la Régie. Selon cette hypothèse, les immobilisations relatives aux télécommunications s’élèveraient à 622,4 M$ en 2008, soit 3,88% du total de 16 022 M$ de tous les actifs du Transporteur. Des dépenses nécessaires à son exploitation sont estimées par le Transporteur à 32,8 M$ en 2008, soit 2,19% des dépenses totales projetées par le Transporteur
. 

Dans la décision D-2006-66, la Régie n’a pas fourni d’opinion précise sur la répartition des coûts des actifs de télécommunications. Il est donc difficile de se prononcer sur la concordance du traitement effectué par le Transporteur pour les actifs de télécommunications dans le présent dossier et la répartition retenue dans la décision D-2006-66.

Le Transporteur semble avoir traité les télécommunications comme une fonction de soutien, de façon similaire au traitement de la fonction Centre de conduite du réseau et Centre de téléconduite (CCR et CT)
. Ainsi, dans le scénario d’achat des actifs de télécommunications du groupe Technologie, on ne trouve plus la fonction télécommunications à l’étape de répartition des coûts par composante
. Autrement dit, le coût des télécommunications est « intégré » dans ceux des autres fonctions et sous-fonctions. Cela a pour conséquence qu’un pourcentage relativement élevé du coût des télécommunications est attribué aux consommateurs de la charge locale selon le paramètre puissance coïncidente (1-PC), comme si les investissements en télécommunications sont requis plus pour l’heure de pointe que pour les autres heures de l’année.

La démarche du Transporteur a donc deux implications : l’hypothèse d’une acceptation de sa proposition d’achat par la Régie, et «l’intégration » du coût de télécommunications dans ceux des autres fonctions et sous-fonctions.

Sur un plan plus détaillé, le Transporteur a confirmé que sa proposition d’acquérir les actifs de télécommunications du groupe Technologie et de les intégrer à sa base de tarification, change les valeurs des facteurs d’allocation utilisés pour répartir les frais corporatifs d’Hydro-Québec entre ses différentes unités administratives
.

De plus, en réponse à notre question no. 6.16, le Transporteur a aussi indiqué que, dans le scénario « Sans achat de télécommunications », toute la répartition des dépenses d’exploitation par fonction et sous-fonction serait modifiée. L’annexe 2 présente une comparaison des dépenses d’exploitation pour les deux cas, avec et sans achat des télécommunications, selon les évaluations du Transporteur. On trouve des différences significatives dans les dépenses relatives au Centre de conduite du réseau et au Centre de téléconduite (CCR/CT), ainsi qu’à la fonction Soutien.

Quant à « l’intégration » du coût de télécommunications dans ceux des autres fonctions et sous-fonctions, nous n’avons pour le moment aucune donnée susceptible de prouver que c’est une façon de faire adéquate pour donner à la méthode retenue par la Régie dans sa décision D-2006-66 un degré de précision acceptable. Probablement, serait-il mieux de traiter le coût des télécommunications de façon distincte des autres fonctions.

Recommandation

UC recommande que la Régie demande au Transporteur de lui soumettre différentes alternatives de traitement du coût des télécommunications pour sa considération dans le présent dossier ou au moment qu’elle juge opportun.

Proposition d’analyses supplémentaires pour le prochain dossier tarifaire

Bien que la décision D-2006-66 ait mis des assises solides à l’égard de la méthodologie de répartition des coûts du transport d’électricité, certains perfectionnements seraient souhaitables. Ces derniers ont rapport avec :

- la répartition des coûts des lignes à très haute tension entre Montréal et Québec, de la boucle à très haute tension autour de Montréal, de la ligne à courant continu à 450 kV, des interconnexions autres que Churchill Falls, du CCR/CT et de la fonction Soutien ;

- le traitement des services de point à point à long terme et si nécessaire celui à court terme.

Sur ce dernier point, il faut souligner que le contexte des services de point à point à long terme a changé de façon draconienne depuis les premiers débats qui auraient contribué à la décision D-2006-66. En effet, en 2001, les contrats de service de point à point à long terme étaient de 3 844 MW
 ; pour 2008, ils ne seraient que de 591 MW
, soit une réduction de 85%
 par rapport à la situation de 2001. Dans ce contexte, il est plus que pertinent de se demander si le traitement du point à point à long terme est équitable dans le sens que ce dernier assume en proportion raisonnable les coûts fixes relativement élevés des équipements de transport, notamment les lignes à très haute tension et les interconnexions autres que Churchill Falls. Cette réflexion pourrait emmener la Régie à voir à l’opportunité de modifier le traitement du service de point à point à long terme dans la répartition des coûts, et si nécessaire, celui des services de point à point à court terme.

Il va sans dire que les perfectionnements mentionnés ci-haut devraient mieux appliquer les principes reconnus par la Régie dans sa décision D-2006-66, à savoir que la puissance de pointe n’est pas le seul inducteur de coût du réseau
 et que plusieurs équipements de transport doivent être associés à la production aux fins de la répartition des coûts
. 

Recommandation

UC recommande que la Régie demande au Transporteur de lui soumettre des propositions de perfectionnement méthodologique couvrant les aspects mentionnés ci-dessus, accompagnées des données nécessaires pour son examen dans le prochain dossier tarifaire.

PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ

Dans cette section, nous analysons certains propos et données présentés par le Transporteur à la pièce HQT-10, Document 1 relativement à sa planification du réseau. Cette activité a des impacts importants sur les consommateurs à court, moyen et long terme, tant au niveau des tarifs que de celui de la sécurité et de la fiabilité de son approvisionnement en électricité.

Évolution du réseau de la période 2006 – 2008

Le Transporteur présente à la page 13 du document cité ci-haut l’évolution du réseau du 31 décembre 2005 au 31 décembre 2008 par niveau de tension, selon les projets approuvés. Durant cette période, on note qu’il n’y a pas d’addition d’équipements à très haute tension (765 kV, 735 kV, et 450 kV) qui sont généralement très coûteux. L’addition se trouve seulement au niveau des tensions inférieures, soit en tout 7 postes de transport et 604 kilomètres de lignes. Les nouveaux équipements se répartissent à des degrés différents entre les niveaux de tension suivants : 315 kV, 230 kV, 161 kV, 120 kV, et 69 kV et moins.

Le tableau ci-dessous présente les taux d’utilisation du réseau en 2006 par la charge locale, le point à point (long terme et court terme) et le total de ces groupes d’utilisateurs en 2006, selon les données du Transporteur
. Ces taux d’utilisation représentent le rapport entre l’utilisation du réseau à l’heure de pointe
 d’un mois donné et la capacité du réseau pour l’année en cours. On y note que la charge locale est le plus grand utilisateur du réseau à sa pointe annuelle qui s’est produit en janvier 2006. À ce moment, le réseau est utilisé à 93,10% de sa capacité maximale
 de 39 482 MW
. Quant au point à point, son taux d’utilisation est très élevé en juin, juillet, août, novembre et décembre. UC souligne qu’il existe un autre mode de calcul des taux d’utilisation mensuels, soit les taux correspondant au rapport entre la puissance mensuelle moyenne de la demande et la capacité du réseau de transport à la pointe.  Dans sa demande de renseignements, la Régie a demandé au Transporteur de lui fournir ces taux pour l'année 2006. Ces derniers, reproduits à l’annexe 3, sont moins élevés que ceux calculés sur la base des pointes mensuelles et selon UC reflètent mieux l’utilisation du réseau à toutes les heures d’un mois donné.
De ces observations, on peut dire que pour refléter fidèlement l’utilisation du réseau par différents groupes d’usagers dans les tarifs de transport, il est préférable de travailler avec les données mensuelles, plutôt que de se baser uniquement sur la pointe annuelle comme c’est le cas actuellement.

Taux d'utilisation du réseau (basés sur les pointes mensuelles) - Année 2006
Source: HQT-10, Document 1, page 14, tableau 2
	Année 2006
	Charge locale
	Point à point*
	Réseau global

	
	
	
	
	

	
	Janvier
	84,7%
	8,4%
	93,1%

	
	Février
	84,6%
	8,3%
	92,9%

	
	Mars
	83,0%
	6,6%
	89,6%

	
	Avril
	67,1%
	8,6%
	75,7%

	
	Mai
	53,4%
	9,3%
	62,7%

	
	Juin
	56,2%
	11,4%
	67,6%

	
	Juillet
	56,4%
	11,5%
	67,9%

	
	Août
	56,0%
	11,6%
	67,6%

	
	Septembre
	56,5%
	5,3%
	61,8%

	
	Octobre
	63,4%
	9,1%
	72,5%

	
	Novembre
	70,5%
	11,5%
	82,0%

	
	Décembre
	79,6%
	11,1%
	90,7%


*Nous avons calculé les taux d’utilisation du point à point comme la différence entre les taux globaux du réseau et ceux de la charge locale.
Interconnexions

Selon le Transporteur, 
« les interconnexions assurent la sécurisation de l'alimentation électrique au Québec et permettent au Distributeur de diversifier ses approvisionnements d'électricité en mode réception. Elles assurent également une accessibilité des producteurs québécois aux marchés externes en mode livraison et l'accessibilité des producteurs externes au réseau de transport du Transporteur de façon à pouvoir accéder à d'autres marchés soit, en mode réception et livraison simultanées ou par le biais des transactions de passage. » (HQT-10, document 1, page 15, lignes 2-9)
Le tableau suivant présente la capacité de transfert en mode réception et en mode livraison des interconnexions du Transporteur, selon les données
 du Transporteur. On y note qu’à l’exception des interconnexions avec Brascan et Churchill Falls, la capacité de livraison est plus grande que celle de réception. Dans le cas particulier de Churchill Falls, la capacité de livraison est nulle.

À notre avis, ces caractéristiques techniques des interconnexions devraient être  prises en compte dans la répartition des coûts dont les résultats guident normalement l’établissement des tarifs.
Capacité de transfert en réception et en livraison
Source: HQT-10, Document 1, pages 16-17
	Réseau
	Capacité de transfert en réception (MW)
	Capacité de transfert en livraison (MW)

	
	
	

	Ontario
	720
	1 295

	New York
	1 000
	2 125

	Nouvelle Angleterre
	1 870
	2 305

	Nouveau-Brunswick
	785
	1 200

	Alcan
	650
	1 275

	Brascan
	330
	115

	Total partiel (sans Churchill Falls)
	5 355
	8 315

	Churchill Falls
	5 200
	0

	Total (incluant Churchill Falls)
	10 555
	8 315


Note tirée de la référence:
Capacité de transfert (TTC) correspondant à la capacité de transfert maximale pouvant être réalisée à un moment de l'année.
D’autre part, en réponse à notre question no. 3.7, le Transporteur a indiqué
 qu’à part l’interconnexion de l’Outaouais dont la mise en service complète est prévue en 2010, aucune autre interconnexion n’est planifiée à l’horizon 2010.

Prévision des besoins de transport et des investissements

Le Transporteur présente ses prévisions des besoins de transport pour la période 2008-2017 au tableau 11 de la pièce HQT-10, Document 1, page 24. Compte tenu que la prévision des besoins à moyen terme est plus précise
 que celle à long terme, nous concentrons notre analyse sur les besoins entre 2008 et 2012. Le tableau suivant reproduit les besoins à moyen terme prévus par le Transporteur.
Prévision des besoins de transport pour la période 2008-2012
Source: HQT-10, Document 1, page 24, tableau 11
	Année
	Charge locale

(MW)
	Point à point à

long terme

(MW)
	Total

(MW)

	
	
	
	

	2008
	35 705
	591
	36 296

	2009
	36 177
	2 153
	38 330

	2010
	36 654
	4 049
	40 703

	2011
	36 905
	4 340
	41 245

	2012
	37 097
	4 340
	41 437


On y note que le point à point a une croissance très élevée entre 2008 et 2010, alors que celle de la charge locale est relativement modeste (1,3% entre 2008 et 2009 et 2009-2010). 
Ces croissances contrastées de la charge locale et du point à point à long terme auraient donc des impacts différents sur l’utilisation des équipements actuels ou sur les équipements à installer.

Impacts des investissements sur les tarifs

Pour la période de 2008-2012, le Transporteur prévoit investir plus d’un milliard de dollars par année, comme on peut le voir au tableau suivant.

Investissements totaux projetés à l'horizon de 2012 (M$)
Source: HQT-10, Document 1, page 23, tableau 8
	Année
	Investissements totaux

(M$)

	
	

	2007
	982,6*

	2008
	1 181

	2009
	1 274

	2010
	1 197

	2011
	1 292

	2012
	1 210


* : selon le budget
Les ajouts nets à la base de tarification et leurs coûts annuels additionnels par rapport à 2007 se trouvent au tableau suivant, selon les calculs du Transporteur
.
Coûts des ajouts à la base de tarification
Source: HQT-10, Document 1, page 25, tableau 10
	Année
	Ajouts nets

à la base de

tarification

(M$)
	Coût du
Capital

(M$)
	Autres

Coûts

(M$)
	Coût

Total

(M$)

	
	
	
	
	

	2007
	
	
	
	

	2008
	287
	-8
	11
	3

	2009
	737
	11
	34
	45

	2010
	835
	59
	74
	133

	2011
	876
	109
	93
	202

	2012
	614
	152
	119
	271


Le Transporteur
 estime que ces investissements ne causeraient pas d’impact à la hausse sur le tarif de transport, puisque, selon ses calculs, le coût unitaire (en $/kW) demeure inférieur au tarif en vigueur de 70,82 $/kW (voir le tableau suivant). 

Impact tarifaire des investissements projetés à l'horizon de 2012
Source: HQT-10, Document 1, page 25, tableau 10

	Année
	Revenus

Requis

(M$)
	Besoins

Totaux

de transport

(MW)
	Tarif
Annuel

($/kW)
	Augmentation

annuelle du

point à point

à long terme

(MW)

	 
	
	
	
	

	2007
	2 574
	36 341
	70,82
	 

	2008
	2 576
	36 296
	70,98
	0

	2009
	2 618
	38 330
	68,31
	1 562

	2010
	2 707
	40 703
	66,49
	1 896

	2011
	2 775
	41 245
	67,29
	291

	2012
	2 845
	41 437
	68,66
	0


Pour arriver à ce niveau de coût unitaire relativement stable ou même légèrement à la baisse dans les prochaines années, le Transporteur a divisé les revenus requis par les besoins totaux qui reflètent la thèse d’une croissance importante des besoins de point à point à long terme entre 2008-2009 et 2009-2010. Ainsi, la plausibilité des impacts peu significatifs des investissements sur les tarifs d’ici 2012 dépend grandement du réalisme de la prévision des besoins du point à point à long terme du Transporteur. Nous analysons ce dernier aspect à la fin de cette section.

Caractéristiques des conventions de services de point à point à long terme déposées par le Transporteur

Le tableau suivant présente les caractéristiques des conventions de service signées entre le Transporteur et ses clients pour le service de point à point à long terme, selon les renseignements tirés de la pièce HQT-11, Document 1 et Document 1.1. On note en particulier que la convention avec HQP pour les exportations vers le marché de l’Ontario a une durée de 50 ans ; elle est munie d’une clause de dédommagement en cas d’abandon qui protège le Transporteur donc ultimement les consommateurs de la charge locale:

« 8.7 Prix estimé des ajouts au réseau dont le coût réel est payable par le client du service de transport en cas d'abandon :

Le client du service de transport devra rembourser le coût réel des travaux réalisés ou engagés en cas d'abandon par les parties. Les coûts associés à la phase I sont estimés à 440 316 000 $ plus 8 000 000 $ pour les équipements de télécommunications. Les coûts associés à la phase II sont estimés à 

236 000 000 $. » (HQT-11, Document 1.1, page 73)
Caractéristiques des 7 conventions de service de transport à long terme déposées à la pièce HQT-11, Document 1.1
	No.
	Client
	Marché
	Durée
	Puissance

	 
	 
	 
	 
	 

	1
	HQP
	Interconnexion HQT/CRT
vers poste Dennison et Cornwall
	1 an
	100 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	2
	HQP
	Stanstead/Derby
	1 an
	30 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	3
	HQP
	Bedford/Highgate
	1 an
	220 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	4
	HQP
	RMCC/Radisson
	1 an
	60 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Total (HQP) (a)
	 
	410 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	5
	EBM
	Nouvelle Angleterre (b)
	1 an
	43 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	6
	EBM
	Nouvelle Angleterre (b)
	1 an
	68 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Total (EBM)
	 
	111 MW

	 
	 
	 
	 
	 

	7
	HQP
	Ontario (2009-2010)
	50 ans
	1 250 MW


(a) renouvellement de service annuel antérieur, selon HQT-11, Document 1, ligne 19
(b) selon HQT-11, Document 1, page 17, lignes 14-21
On peut trouver une liste des conventions de service de point à point à long terme en vigueur à la pièce HQT-14, Document 10, page 32.

Augmentation des besoins de point à point à long terme pour la période 2008-2012

Le Transporteur prévoit des augmentations importantes du service de point à point à long terme en 2009 et 2010
, comme on l’a vu précédemment. Aucune explication n’est donnée sur cette augmentation dans le document du Transporteur portant sur sa planification du réseau
. Pour comprendre la raison de ces augmentations, il faut lire la réponse du Transporteur à la question 41.1 de la Régie :

Demandes :
41.1 Veuillez expliquer l’augmentation de 1 562 MW en 2009 et de 1 895 MW en 2010. 

R41.1 Les augmentations de 2009 et 2010 du niveau de besoins de transport pour le service de transport de point à point à long terme s’expliquent majoritairement par les réservations et les demandes de service d’Hydro-Québec Production. La mise en service de la nouvelle interconnexion à courant continu avec l’Ontario permettra le début du service de 1 250 MW réservé par Hydro-Québec Production sur cette interconnexion. Ce service est demandé à compter de mai 2009 et le Transporteur anticipe que les livraisons seront approximativement de 390 MW moyens pour 2009 et atteindront 1 024 MW moyens en 2010.
Hydro-Québec Production a également déposé deux demandes de service de 1 200 MW chacune à compter de juillet 2009 sur les interconnexions avec la Nouvelle-Angleterre (chemin HQT-NE) et avec l’état de New York (chemin HQT-MASS). Le Transporteur anticipe que les livraisons seront de 631 MW moyens en fonction de ces deux demandes sur chacune de ces deux interconnexions en 2009 et atteindront 1 262 MW moyens sur chacune d'elles en 2010 (incluant les pertes de transport de 5,2 %). (HQT-14, Document 1, page 86-87).

Donc, en somme les augmentations relativement élevées des besoins de point à point à long terme entre 2008-2010 sont dues à une convention signée avec HQP pour l’interconnexion avec l’Ontario et deux demandes de service également d’HQP. Le tableau suivant résume ces augmentations telles que prévues par le Transporteur
.

Augmentation prévue des services de point à point à long terme par rapport à 2008 (MW) [incluant les pertes de transport de 5,2%]
Source: HQT-14, Document 1, page 86-87
	Réseau/Marché
	État
	Client
	2009
	2010

	Ontario (1 250 MW, courant continu)
	Convention signée
	HQP
	390
	1 024

	Nouvelle Angleterre (Chemin HQT-NE)
	Demande de service
	HQP
	631
	1 262

	New York (Chemin HQT-MASS)
	Demande de service
	HQP
	631
	1 262

	Total
	 
	 
	1652
	3 548


Outre la Régie, UC et le RNCREQ se questionnaient aussi sur certains aspects de la prévision des besoins des services de point à point du Transporteur et ses impacts sur la satisfaction des besoins de la charge locale :
Question de l’UC et réponse du Transporteur :

« Préambule : 

La prévision des besoins de transport présentée par Hydro Québec TransÉnergie montre une croissance très forte du service de point à point entre 2008 et 2010, soit 3 458 MW (ces besoins passent de 591 MW en 2008 à 4 049 MW en 2010, selon la référence i).

[Q3.6] Veuillez faire la démonstration que le Transporteur serait en mesure de satisfaire le besoin de la clientèle point à point en 2010, sans nuire à la satisfaction des besoins des consommateurs québécois (charge locale). 

R3.6 Le Transporteur souligne que des études d’impact sont présentement en cours pour évaluer l'ensemble des demandes de ses clients. »

Question du RNCREQ et réponse du Transporteur :

« [Q4.5] Veuillez expliquer pourquoi le Transporteur considère que cette croissance rapide des besoins de transport de point à point cessera à partir de 2011. 

R4.5 La prévision de croissance des besoins du service de transport de point à point à long terme anticipée pour 2009 et 2010 repose sur les demandes de service reçues dont la réalisation est estimée comme probable par le Transporteur. Pour les années subséquentes, le Transporteur a reçu d’autres demandes qui sont à l’étude, mais qui ne justifient pas pour le moment une augmentation de la prévision des besoins à cette étape. «  (HQT-14, Document 10, page 17) (nos soulignés)

Nous constatons que la précision de la prévision des besoins de services de point à point à long terme pour la prochaine décennie dépend du jugement du Transporteur sur la probabilité d’occurrence des demandes de service.  Or, la dite précision est très importante dans les évaluations, puisque cette dernière a des impacts sur l’utilisation du réseau et sur les investissements, ainsi que sur l’évolution des tarifs de transport.

Recommandation

UC recommande à la Régie de demander au Transporteur d’expliquer en détails sa prévision des besoins de service de point à point à long terme dans les prochains dossiers tarifaires considérant son importance dans la planification du réseau et dans l’évaluation de l’évolution des tarifs. L’exécution d’une telle demande de la Régie devrait aider le Transporteur à renforcer la transparence de son processus de planification. 
COMMERCIALISATION  ET TARIFICATION DES SERVICES DE TRANSPORT

Préambule

Le Transporteur a soumis deux documents importants pour la considération de la Régie, soit :

· la pièce intitulée « Commercialisation des services de transport » (HQT-11, Document 1) ;

· et la pièce « Tarification des services de transport » (HQT-13, Document 1).

La pièce « Commercialisation des services de transport » traite, entre autres, du contexte des marchés hors Québec incluant une description des principales modifications
 apportées à l’OATT
 par l’ordonnance 890 de la FERC. Parmi ces dernières, on note deux modifications relatives aux tarifs et aux conventions de service :

· instaurer un nouveau service de transport de point à point à long terme, le service ferme conditionnel ; et

· restreindre la priorité de renouvellement aux conventions de service d’une durée minimale de cinq ans.

Pour sa part, la pièce « Tarification des services de transport » traite, entre autres, de la méthode appliquée par le Transporteur pour déterminer les tarifs de point à point et la facture de transport de la charge locale.

Dans la décision D-2007-101, la Régie a précisé que « tout débat en profondeur quant à la méthodologie des tarifs de transport est exclu du présent dossier » (D-2007-101, page 6). Dans ce contexte, nous ne discutons pas de méthodologie des tarifs dans le présent dossier, même si nous croyons que certaines modifications méthodologiques seraient souhaitables, considérant les caractéristiques particulières du réseau d’Hydro-Québec et la pratique utilisée par la majorité des réseaux nord-américains.

Dans ce qui suit, nous traiterons principalement de l’équilibre entre les revenus tirés des services point à point à long terme et à court terme, suite à l’analyse des documents déposés par le Transporteur dans le présent dossier et des rapports annuels d’Hydro-Québec TransÉnergie. On trouvera à la fin notre recommandation relativement à ce sujet.

Analyse

La commercialisation des services de transport a un impact important sur la facture de transport de la charge locale. Généralement parlant, une augmentation des revenus des services de point à point ferait diminuer la facture de la charge locale. Similairement, des revenus stables de point à point favoriserait la stabilité de la facture de transport de la charge locale.

La méthodologie actuelle pour établir les tarifs de point à point à partir des revenus requis du Transporteur est décrite par ce dernier à la pièce HQT-13, document 1, pages 8 à 15. Selon cette méthodologie, les tarifs des services de point à point à court terme sont déterminés sur la base du tarif annuel. Ainsi, le tarif mensuel à court terme est tout simplement un douzième du tarif annuel ; le tarif hebdomadaire ferme et non ferme est le résultat de la division du tarif annuel par 52 semaines ; et la même façon de calculs se répète pour les autres tarifs à plus court terme. Dans le cas du tarif horaire non ferme, le Transporteur propose un raffinement qui résulte en une division du tarif annuel par le nombre total d’heures d’une année
 :


Tarif horaire non ferme  
= Tarif annuel / 365 jours / 24 heures x 1 000


   



= Tarif annuel / 8760 heures x 1 000






= 71, 13 $/kW/an / 8 760 heures x 1000






= 8, 12 $/MW/heure

[Selon le Transporteur, le raffinement proposé n’a pas d’impact significatif sur la facture de transport de la charge locale
].

En somme, les tarifs de point à point à court terme résultent de simples calculs arithmétiques.

Dès lors, une observation s’impose : la grille tarifaire déterminée selon cette méthode ne donne pas d’incitatif au client d’opter pour le service à long terme (un an ou plus). Dans la mesure où le réseau a de la capacité de disponible
, le client aurait la tendance d’opter pour les services à court terme. Et cela pourrait causer des « manques à gagner » appréciables pour le Transporteur qui se répercutent sur la facture de la charge locale.

L’analyse de l’évolution des revenus des services de point à point à long terme et à court terme nous aiderait à mieux saisir cette problématique.

Le tableau et la figure suivants présentent les produits des ventes des services de point à point à long terme pour la période 2000-2008. Les données se rapportant aux années 2000-2006 proviennent des rapports annuels 2004, 2005 et 2006 du Transporteur qui ont été soumis à la Régie en conformité avec l’article 75 de sa Loi. Les données de 2007 et 2008 sont prévisionnelles ; elles proviennent de la pièce HQT-11, Document 2, page 11 du présent dossier.

On y voit que les revenus tirés des services de point à point à long terme baissent considérablement de 2000 à 2004, pour remonter légèrement par après. En 2006, les revenus tirés des services de point à point à long terme étaient de 34,9 millions de dollars, soit seulement 11% de la somme de 304 millions de dollars obtenue en 2000. Pour leur part, les revenus des services de point à point à court terme évoluaient dans le sens contraire de l’évolution des services de point à point à long terme : de 15,8 millions de dollars en 2000, ils atteignaient 92,4 millions de dollars en 2006, soit 5,8 fois de plus. En tout, l’écart entre les revenus totaux des services de point à point de 2000 et de 2006 est de 192 millions de dollars (320,1 – 127,3 = 192,8).

Pour les années 2007 et 2008, les données fournies par le Transporteur dans le présent dossier montrent bien que les revenus des services de court terme sont bien supérieurs à ceux à long terme.

Produits des ventes des services de point à point (M$)
	Année
	Long terme
	Court terme
	Total

	
	
	
	

	2000
	304,3
	15,8
	320,1

	2001
	290,3
	15,1
	305,4

	2002
	241,1
	18,8
	259,9

	2003
	136,9
	24,7
	161,6

	2004
	25,7
	66,3
	92

	2005
	29,5
	87,7
	117,2

	2006
	34,9
	92,4
	127,3

	2007
	40
	138
	178

	2008
	42
	163
	205


Sources:
a) Hydro-Québec TransÉnergie, Rapport annuel au 31 décembre 2004, HQT-1, Document 4, page 3 (utilisée pour données de 2000)
b) Hydro-Québec TransÉnergie, Rapport annuel au 31 décembre 2005, HQT-1, Document 3, page 3 (utilisée pour données de 2001)
c) Hydro-Québec TransÉnergie, Rapport annuel au 31 décembre 2006, HQT-1, Document 3, page 3 (utilisée pour données de 2002-2006)
d) Dossier R-3640-2007, HQT-11, Document 2, page 11, tableau 5 (Revenus prévisionnels de 2007 et 2008)
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De manière générale, il y avait donc dans le passé une répartition disproportionnée entre les revenus tirés des services de point à point à long terme et à court terme. En particulier, pour l’année 2008, les prévisions du Transporteur montrent qu’une très grande part des revenus de service de point à point proviennent du court terme, soit près de 80% contre 20% pour le point à point à long terme (voir le tableau suivant). De plus, les revenus tirés des services de point à point à court terme en 2008 seraient concentrés chez le tarif le plus à court terme de tous les tarifs, soit le tarif horaire. 

Prévision des revenus des services de point à point pour l'année 2008
Source: HQT-11, Document 2, page 8, tableau 2
	 
	Revenus
M$
	Parts

%

	
	
	

	Point à point à long terme 
	42
	20,49%

	Mensuel ferme et non ferme
	62
	30,24%

	Hebdomadaire ferme et non ferme
	0
	0,00%

	Quotidien ferme et non ferme
	1
	0,49%

	Horaire non ferme
	100
	48,78%

	Total
	205
	100,00%


La répartition disproportionnée entre les revenus tirés des tarifs de point à point serait causée, entre autres facteurs, par le mode de calculs purement arithmétique des tarifs de point à point à court terme qui ne refléterait pas correctement les coûts fixes du réseau nécessaires à la satisfaction de leurs besoins. Dans l’avenir, il serait donc souhaitable de corriger cette situation.

Rappelons qu’une grande partie des coûts du réseau d’Hydro-Québec est fixe dans le sens qu’ils ne varient pas avec le volume de consommation (en puissance et en énergie) de la clientèle du Transporteur. Une stratégie pour développer davantage la commercialisation des services à long terme ferait en sorte que les revenus des services de point à point refléteraient mieux les coûts fixes relativement élevés encourus pour les équipements du réseau. De plus, une augmentation du volume du point à point à long terme  pourrait inciter les clients à passer d’un tarif à court terme à un tarif à terme plus long, compte tenu des modifications sur la disponibilité des équipements
.

Pour améliorer la correspondance entre les revenus tirés des services de point à point et leurs coûts, des études approfondies des moyens à mettre en place seraient requises et nous croyons que le Transporteur serait bien placé pour leur réalisation.

Parmi les moyens possibles qui pourraient être étudiés, mentionnons la modification des modes de calculs des tarifs actuels, l’introduction de nouveaux tarifs et de nouvelles conditions de service, et le développement de différentes règles pour inciter les clients à opter pour des services de longues durées. Celles-ci pourraient comprendre, entre autres, la restriction de la priorité de renouvellement du service aux contrats qui ont une durée minimale de 5 ans, tel que prescrit l’ordonnance 890 de la FERC
.

Les modifications éventuelles seraient liées à l’évolution de la capacité du réseau, notamment celle des interconnexions; il serait donc souhaitable d’étudier en même temps différentes façons pour optimiser l’utilisation du réseau.

Dans le cadre de ce dossier, le Transporteur a fourni des informations utiles relatives aux taux d’utilisation
 des interconnexions pour les années 2005 et 2006, en réponse à notre question no. 3.2. Nous reproduisons les informations relatives à l’année 2006 au tableau suivant. On y voit que les taux d’utilisation annuels
 sont dans la plus part des cas inférieurs à 50%, sauf l’interconnexion avec la Nouvelle-Angleterre sur le chemin HIGH qui a eu un taux d’utilisation de 69% en mode livraison en 2006. 
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(Réponse d'HQT à la question 3.2 de UC)

Réception Livraison

Ontario 25% 8%

Nouveau Brunswick 14% 3%

New York (Chemin CRT) 0% 29%

New York (Chemin MASS) 17% 23%

Nouvelle Angleterre (Chemin DER) 0% 29%

Nouvelle Angleterre (Chemin HIGH) 2%

69%

Nouvelle Angleterre (Chemin NE) 3% 30%


Recommandation

UC recommande que la Régie demande au Transporteur d’étudier les moyens à mettre en place pour mieux équilibrer ses différentes sources de revenus tirés des services de point à point et optimiser l’utilisation du réseau, et de lui rapporter les résultats dans le prochain dossier tarifaire.

BESOINS DES SERVICES DE TRANSPORT PRÉVUS POUR 2008

Analyse des besoins prévus pour 2008

Le Transporteur a présenté son évaluation des besoins de transport prévus pour 2008 à la pièce HQT-11, Document 2, page 5, tableau 1. Ce tableau est reproduit à l’annexe 4. 

La prévision des besoins de la charge locale est établie par le Distributeur. Ces besoins sont en baisse de 0,4% par rapport à la prévision des besoins pour 2007 présentée dans la demande tarifaire précédente du Transporteur
.

Le besoin du service de point à point annuel (long terme) est évalué à 591 MW en 2008, ce qui représente une hausse de 112 MW par rapport à la valeur de 479 MW considéré dans la décision D-2007-08 de la Régie suite à l’examen du dossier R-3605-2006 (voir l’annexe 2).

Ces variations, entre 2007 et 2008, en sens inverse des besoins de la charge locale et du point à point annuel devraient avoir des impacts sur leurs  factures de transport, puisque les besoins de pointe constituent un facteur déterminant dans l’établissement des tarifs de transport, selon la méthode de calcul actuelle.

Dans l’évaluation des besoins du Transporteur, on note qu’en 2006, le Distributeur n’utilisait aucun service de point à point; alors que, pour 2007, il utiliserait, à des degrés différents, les services de point à point mensuel, hebdomadaire, quotidien et horaire (voir tableau suivant). Cette situation s’explique essentiellement par les surplus d’énergie du Distributeur depuis 2007
. Pour 2008, le Transporteur prévoit que le Distributeur utilisera son service de point à point mensuel pour en tout 6 312 MW, comme le montre le tableau suivant. Il faut souligner que le Distributeur doit payer au Transporteur pour ces services de point à point, en plus de la facture de transport de la charge locale.

Évaluation de l’utilisation des services de point à point par le Distributeur (MW)

Source : HQT-11, Document 2, page 5, tableau 1

	
	2006

(Réel)
	2007

(4R/8P)
	2008

(0R/12P)

	
	
	
	

	Point à point annuel
	0
	0
	0

	Point à point mensuel
	0
	4 208
	6 312

	Point à point hebdomadaire
	0
	1 473
	0

	Point à point quotidien
	0
	368
	0

	Point à point horaire
	0
	0
	0


R : Réel; P : Prévisionnel

Taux de perte de transport

Le taux de perte de transport est un paramètre technique relativement important pour les clients du Transporteur et le Distributeur :

« Selon les modalités des Tarifs et conditions, il est de la responsabilité des clients des services de transport de fournir au point de réception la charge requise au point de livraison, majorée du taux de perte de transport en vigueur, lors de transits sur le réseau. En ce qui concerne la charge locale, l’article 36.4 des Tarifs et conditions précise également que le Distributeur doit fournir en tout temps les pertes réelles associées au service qui lui est fourni. » Hydro Québec TransÉnergie, Dossier R-3605-2006, HQT-10, Document 2, page 8, lignes 11 à 16.

Le Transporteur a présenté les taux de perte de transport historiques de 2001 à 2006 et les comparé avec le taux de 5,2% approuvé par la Régie dans ses décisions D-2002-95, D-2006-66 et D-2007-08 (voir tableau ci-dessous)
.

Taux de pertes de transport

Source : HQT-11, Document 2, page 10

	Année
	Taux de pertes
	Écart par rapport au taux de 5,2%

	
	
	

	2001
	5,26%
	+ 0,06%

	2002
	5,13%
	- 0,07%

	2003
	5,37%
	+ 0,17%

	2004
	5,16%
	- 0,04%

	2005
	5,27%
	+ 0,07%

	2006
	5,26%
	+ 0,06%


Il favorise le maintien du taux de perte en vigueur de 5,2%, considérant que l’écart entre ce dernier et les taux de pertes observés est peu significatif.

Recommandation

UC appuie la recommandation du Transporteur de maintenir le taux de perte de transport en vigueur (5,2%).

RECOMMANDATIONS 
DÉPENSES NÉCESSAIRES À LA PRESTATION DU SERVICE

UC souhaite que le Transporteur continue ses efforts d’efficience afin de contrôler ses dépenses totales et ainsi le coût facturé à la charge locale.

L’INTÉGRATION DES ACTIFS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS
UC recommande que toutes les étapes nécessaires afin que la Régie puisse reconnaître ces actifs comme prudemment acquis et utiles soient effectuées et démontrées par le Transporteur.

UC soumet que ces étapes devraient être franchies, et les avantages de l’intégration clairement établis, à la satisfaction de la Régie, avant de procéder  à l’intégration des actifs de télécommunication.

UC soumet aussi qu’il serait intéressant qu’une étude soit effectuée sur les économies d’échelles résultant du « pooling » des ressources au sein du Groupe Technologie.

rÉpartition du coÛt du service PAR LE TRANSPORTEUR
UC recommande que la Régie demande au Transporteur de lui soumettre différentes alternatives de traitement du coût des télécommunications pour sa considération dans le présent dossier ou au moment qu’elle juge opportun.

UC recommande que la Régie demande au Transporteur de lui soumettre des propositions de perfectionnement méthodologique couvrant les aspects mentionnés ci-dessus, accompagnées des données nécessaires pour son examen dans le prochain dossier tarifaire.

PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ
UC recommande à la Régie de demander au Transporteur d’expliquer en détails sa prévision des besoins de service de point à point à long terme dans les prochains dossiers tarifaires considérant son importance dans la planification du réseau et dans l’évaluation de l’évolution des tarifs. L’exécution d’une telle demande de la Régie devrait aider le Transporteur à renforcer la transparence de son processus de planification. 
COMMERCIALISATION  ET TARIFICATION DES SERVICES DE TRANSPORT
UC recommande que la Régie demande au Transporteur d’étudier les moyens à mettre en place pour mieux équilibrer ses différentes sources de revenus tirés des services de point à point et optimiser l’utilisation du réseau, et de lui rapporter les résultats dans le prochain dossier tarifaire.

BESOINS DES SERVICES DE TRANSPORT PRÉVUS POUR 2008
UC appuie la recommandation du Transporteur de maintenir le taux de perte de transport en vigueur (5,2%).

ANNEXE 1
Évolution des dépenses 2006-2008

[image: image7.emf]Année 

historique

Année de 

base

Année 

témoin

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Charges nettes d'exploitation 574,2 569,2 603,6 635,6 666,0 710,3 736,0 759,8

Charges brutes directes 349,2 355,3 401,6 419,6 457,7 496,7 509,1 525,8

Charges de services partagés 334,5 330,3 342,8 351,6 345,5 362,4 373,7 381,9

Coûts capitalisés -63,8 -68,5 -83,8 -84,0 -92,6 -109,7 -110,9 -111,3

Facturation interne -45,7 -47,9 -57,0 -51,6 -44,6 -39,1 -35,9 -36,6

Autres charges 619,2 654,8 676,0 710,2 696,0 720,0 751,5 757,8

Achats de services de transport 7,1 13,3 13,4 20,1 20,9 19,3 20,0 20,0

Achats d'électricité 0,0 0,0 0,0 6,5 6,2 6,2 6,2 6,3

Amortissement 437,9 469,0 484,4 494,5 493,4 534,4 566,6 587,7

Taxes 174,2 172,5 178,2 189,1 175,5 160,1 158,7 143,8

Autres revenus de facturation interne

Frais corporatifs 29,3 26,7 25,8 26,9 30,3 30,6 34,6 34,4

Intérêts reliés au remboursement

gouvernemental -11,1 -10,9 -10,9 -7,5 -7,2 -6,6 -5,9 -5,2

Facturation interne -3,2 -2,4 -2,6 -2,6 -3,0 -3,0 -2,0 -2,0

Dépenses nécessaires 

à la prestation du service 1 208,4 1 237,4 1 291,8 1 362,6 1 382,1 1 451,3 1 514,2 1 544,8

Réel


Sources : Pour 2001-2003 : R-3549-2004, HQT-7, document 1, page 6, Tableau 1

   Pour 2004 : R-3640-2007, HQT-14, document 6, Question 2.3

   Pour 2005 : R-3605-2006, HQT-6, document 1, page 6, Tableau 1

                Pour 2006-2008 : R-3640-2007, HQT-5, document 2, page 3
ANNEXE 2
Dépenses nécessaires à la prestation du service (M$)
Comparaison des scénarios avec et sans achat des télécommunications
	 
	Avec

achat
	Sans

achat
	Différence

	 
	 
	 
	 

	Raccordements des centrales
	92,9
	93,7
	-0,8

	THT-Boucle MTL et Corridor MTL-QC
	118,8
	120,1
	-1,3

	Réseau - Autres
	526,3
	531,6
	-5,3

	Raccordements des clients
	226,4
	230,4
	-4

	Interconnexions Churchill Falls
	10,7
	10,8
	-0,1

	Interconnexions - Autres
	56,6
	57,2
	-0,6

	CCR et CT
	176
	219,7
	-43,7

	Soutien
	255,7
	281,3
	-25,6

	Télécommunications
	32,8
	0
	32,8

	Total
	1 496,2
	1 544,8
	-48,6


Sources:
Scénario avec achat des télécommunications: HQT-12, Document 2, page 8, ligne 16
Scénario sans achat des télécommunications: HQT-14, Document 12, page 30
(Réponse à la question no. 6.16 de l'Union des consommateurs)
ANNEXE 3
	TAUX MOYEN D’UTILISATION DU RÉSEAU

Source : HQT-14, Document 1, page 82
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Source : HQT-11, Document 2, page 5, tableau 1.
� Les dépenses présentées pour 2008 ne prennent pas en compte l’intégration des actifs de    


  télécommunications par le Transporteur.


� HQT-14, document 1, Réponse à la question 9.1


� Sources : R-3640-2007, HQT-5, document 2, page 3


� Pour la dépense Achats d’électricité, le taux de croissance annuel moyen entre 2001-2008 est plutôt   


  celui d’entre 2004-2008


� Le terme positivement ici signifie que cette dépense a eu pour effet de hausser la croissance des   


  dépenses


� Par exemple, les charges nettes d’exploitation représentent 1.77% du taux de croissance du 4.33% 


  entre 2006 et 2007


� HQT-14, document 1, Réponse à la question 4.1


� HQT-14, document 1, Réponse à la question 12.2


� Cette baisse de taxes s’effectue principalement entre 2007 et 2008


� HQT-14, document 1, Réponse à la question 4.1


� HQT-6, document 1, page 6, lignes 14-15


� HQT-6, document 2, page 11, figures 1 et 2


� HQT-7, document 1, page 5, lignes 11-13


� HQT-14, document 9, Réponse à la question 1.5


� HQT-14, document 13, Réponse à la question 13.a


� D-2006-66, page 21.


� HQT-12, Document 1, page 6, lignes 5 à 6.


� «L’écart entre la base de tarification au 31 décembre 2005 et celle approuvée en Phase 1 selon les moyennes des 13 soldes de 14 657,1 M$ se chiffre à 183,5 M$. Cet écart risque de s’amplifier étant donné l’importance des investissements à venir. […] 





La Régie doit pouvoir identifier les éléments d’actifs qui se retrouvent dans chaque fonction et sous-fonction pour pouvoir en apprécier l’évolution, notamment lorsque la méthodologie de répartition des coûts fait intervenir des critères de répartition différents selon les fonctions.





La Régie comprend qu’une répartition de la base de tarification sur la base de la moyenne des 13 soldes requiert des efforts importants et un délai pour la mise à jour du système comptable du Transporteur. Toutefois, une fois cette mise à jour réalisée, le travail extracomptable du Transporteur s’en trouvera facilité. Cette opération se soldera par un gain en temps et une plus grande précision dans l’exercice de répartition des coûts.





La Régie accepte la répartition des coûts fondée sur la base de tarification au 31 décembre. À l’avenir, la Régie souhaite raffiner la répartition des coûts et que le Transporteur explore, dès à présent, les moyens d’assurer la cohérence entre son système comptable et sa méthodologie de répartition des coûts réels et prévisionnels. Elle demande au Transporteur de lui soumettre le résultat de cet exercice lors de son prochain dossier tarifaire. » (D-2006-66, 18 avril 2006, pages 8- 9).


� HQT-14, Document 12, page 25.


� HQT-12, Document 1, page 6, lignes 9-13.


� HQT-12, Document 1, page 6, lignes 14-17.


� D-2006-66, page 13.


� D-2006-66, page 17.


� D-2006-66, page 16.


� D-2006-66, page 17.


� HQT-12, Document 1, page 8, lignes 4 à 8.


� L’interconnexion de Churchill Falls est déjà considéré comme faisant partie des équipements de transport associés à la production.


� HQT-14, Document 12, page 27.


� « 46.1 Veuillez présenter la méthodologie et les calculs permettant d’établir l’estimation de 3 361 GWh pour le service point à point.


R46.1 Le Transporteur a établi à 3 361 GWh l'énergie relative aux réservations de service de transport de point à point à long terme (avec perte) pour l'année 2008 à partir de la réservation annuelle de 479 MW du Producteur et de la réservation de 112 MW d'un client tiers. Le calcul à la base de l'estimation est le suivant : 3 361 GWh = 591 MW x 8784 heures x 64,74 % 


Le facteur d'utilisation est estimé à partir de transits antérieurs pour ces clients. » (HQT-14, Document 1, page 91, lignes 17-27).


� HQT-12, Document 2, page 22.


� HQT-12, Document 1, page 8, lignes 18-20.


� Nous n’avons pas pu avoir accès au fichier EXCEL montrant le détail des formules de calculs utilisées par le Transporteur (HQT-14, Document 12, page 21).


� Voir HQT-14, Document 12, page 32, R6.22.


� HQT-11, Document 1.1, page 73.


� HQT-14, Document 10, page 15.


� HQT-12, Document 2, page 6, tableau 1, colonnes 10 et 11.


� HQT-12, Document 2, page 6, tableau 1, colonnes 2 à 4.


� HQT-12, Document 2, page 21.


� HQT-14, Document 9, page 13, ligne 12-23 (Réponse d’Hydro Québec à la question 7 d’Option Consommateurs).


� Dossier R-3401-98, HQT-10, Document 1, page 21 et page 62.


� HQT-12, Document 2, page 22, note A (version révisée du 26 juillet 2006).


� (3 844 – 591)/ 3 844 = 85%


� D-2006-66, page 13.


� D-2006-66, page 10-12.


� HQT-10, Document 1, page 14.


� HQT-19, Document 1, page 14, lignes 5 à 9.


� « La capacité de transport est déterminée par la simulation d’un scénario de forte demande survenant dans les conditions d’exploitation à la pointe » (HQT-10, Document 1).


� Les réserves d’exploitation sont incluses dans la valeur de 39 482 MW et dans le calcul des taux d’utilisation, selon Hydro-Québec (HQT-14, Document 2, page 40).


� Dans la réponse du Transporteur à la question no. 6.2 de l’Union des consommateurs (HQT-14, Document 12, pages 22-23), on peut trouver la capacité de réception (import) et de livraison (export) par réseau (Ontario, New York, Nouvelle-Angleterre, et Brookfield) et par chemin pour chacune des années de la période 2005-2008. La capacité totale des interconnexions autres que Churchill Falls en mode réception est de 4 705 MW en 2007, et de 7 040 MW en mode livraison. Dans cette référence, le Transporteur souligne que les capacités totales de livraison ou de réception ne sont pas nécessairement réalisables simultanément et en tout temps. Les capacités totales indiquées dans cette référence sont différentes des capacités maximales (TTC) indiquées à la pièce HQT-10, Document 1, pages 16 à 17.


� HQT-14, Document 12, page 15, lignes 25-30.


� « Le Transporteur vise à établir le bilan selon deux périodes de planification, soit une première période de cinq ans comportant plus de précision sur les projets prévus, suivie d’une planification des cinq années suivantes qui consiste en une estimation des investissements nécessaires » (HQT-10, Document 1, page 10, lignes 8 à 11)


� Le tableau de calculs des impacts tarifaires des investissements projetés à l’horizon 2017 présenté à la pièce HQT-10, Document 1, page 25 du dossier R-3540-2007 est identique au tableau 26 de la pièce HQT-1, Document 1, page 130 du dossier R-3541-2007. Dans ce dernier dossier, on peut trouver des détails sur les impacts tarifaires des investissements ne générant pas de revenus additionnels et générant des revenus additionnels.


� HQT-10, Document 1, page 25, lignes 1-13.


� « Le tableau 10 […] présente l'impact sur les revenus requis des investissements indépendamment des autres paramètres. Ainsi, le montant des revenus du service de transport de point à point à court terme de l'année de référence 2007 est gardé constant pour toute la période 2008 à 2017 pour les fins visées par ce tableau, qui sont d'illustrer l'impact des investissements sur le tarif.] » (HQT-14, Document 1, page 88)


� HQT-10, Document 1, page 24, tableau 11 « Prévision des besoins de transport ».


� HQT-10, Document 1, pages 23 et 24, Section intitulée « Prévision des besoins de transport »


� En réponse à la question 5.6 du RNCREQ, le Transporteur a fourni le détail des demandes de service de point à point à long terme à la pièce HQT-14, Document 10, pages 26 à 27. Les demandeurs de service sont Brookfield Energy Marketing, Cargill Energy Trading Canada, HQP et Newfoundland and Labrador Hydro.


� HQT-11, Document 1, page 9, lignes 4-14.


� Open Access Transmission Tariffs


� HQT-13, Document 1, page 12.


� HQT-14, Document 12, page 34, lignes 1 à 13


� Selon les données du Transporteur, la capacité de transfert en livraison (sans Churchill Falls) est de 8 315 MW (HQT-10, Document 1, pages 16 et 17) et les besoins prévus en 2008 de point à point à long terme sont de 591 MW (HQT-10, Document 1, page 24).


� « La disponibilité du service pour les services de transport de point à point à court terme dépend du facteur d’utilisation qui sera fait des réservations additionnelles du service de transport de point à point à long terme. Si ce facteur d'utilisation est élevé, la disponibilité pour les services de transport de point à point à court terme sera diminuée. » (HQT-14, Document 1, page 87)





� HQT-11, Document 1, page 9, lignes 13-14.


� Pour calculer le taux moyen d’utilisation annuel, « le Transporteur divise les quantités d’énergie transitées sur les interconnexions […] par le produit du nombre des heures d’une année avec la capacité maximale des interconnexions » (HQT-14, Document 12, page 13.


� La capacité maximale indiquée au tableau d’HQT (HQT-14, Document 2, page 14) est la TTC (en MW).


� HQT-11, Document 2, page 6, lignes 6 à 13.


� HQT-11, Document 2, page 8, lignes 6 à 13.


� HQT-11, Document 2, page 10, lignes 1 à 6.
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